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SÉANCE DU 11 JUILLET 2022

------
Le Conseil  départemental  se réunit  L'an deux mille vingt deux,  le onze juillet,  à 09 heures 30,  en l’Hôtel  du
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

M. ANCEAU, Mme ARNAULT, MM. CARLES, CHARTIER, Mmes CHEVILLARD, COCHIN, M. DE OLIVEIRA,
Mme DEVALLÉE,  MM. DROINEAU, DUBOIS,  Mme DUPUIS,  M.  GAGNAIRE,  Mmes GINER, HAMADI,  MM.
LAFOURCADE,  LEBRETON,  LOUAULT,  MARTEGOUTTE,  MICHAUD,  Mme  MONMARCHÉ-VOISINE,  MM.
OSMOND, PAUMIER, Mme RAIMOND-PAVERO, M. THIEUX, Mme TRUET

Sont absents et excusés :

M. ALFANDARI a donné pouvoir à M. LOUAULT,
Mme CHAIGNEAU a donné pouvoir à M. CARLES,
Mme DARNET-MALAQUIN a donné pouvoir à M. LEBRETON,
Mme DRAPEAU a donné pouvoir à M. PAUMIER,
M. FENET a donné pouvoir à Mme DEVALLEE,
Mme GALLAND a donné pouvoir à M. DUBOIS,
Mme GERVES a donné pouvoir à M. CHARTIER,
Mme JABOT a donné pouvoir à M. ANCEAU,
Mme MARCHAND a donné pouvoir à M. THIEUX,
Mme TUROT a donné pouvoir à OSMOND,
Mme VOGT a donné pouvoir à Mme HAMADI,

Sont absents :
M. LEVEAU
M. SCHWARTZ

*

*           *
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SESSION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU 11 JUILLET 2022
INTERVENTION DE JEAN-GÉRARD PAUMIER,
PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Mes chers collègues,

Mesdames, Messieurs, 

Bonjour, 

La séance est ouverte.

Mme CHAIGNEAU  a  donné  pouvoir  à  M. CARLES,  Mme DARNET-MALAQUIN  à  M. LEBRETON,
Mme DRAPEAU à moi-même, M. FENET à Mme DEVALLÉE, Mme GERVES à M. CHARTIER, Mme JABOT à
M. ANCEAU, Mme MARCHAND à M. THIEUX, Mme VOGT à Mme HAMADI, M. ALFANDARI à M. LOUAULT et
Mme GALLAND à M. DUBOIS.

Pendant que l’on discutera, il faudra que les autres pouvoirs nous parviennent en bonne et due forme.

Merci aux autres collègues d’être présents à cette période qui n’est pas simple.

Notre collègue Henri ALFANDARI qui, comme vous le savez, est aujourd’hui à l’Assemblée Nationale en tant que
nouveau parlementaire, m’a fait parvenir un courrier en me disant qu’il resterait Conseiller départemental. Au nom
du  non-cumul  des  mandats,  il  ne  peut  garder  qu’un  seul  mandat  donc  il  gardera  celui  de  Conseiller
départemental. Mais il y a un certain nombre de représentations qu’il ne pourra plus exercer, conformément à la
loi.
Je tenais à vous en informer aujourd’hui et à la prochaine session, je vous dirai comment les autres délégations
ont été réparties conformément aux textes.

Sur vos tables, mes chers collègues, un rapport a été mis en toute dernière minute : il ne concerne qu’une seule
personne qui travaille au groupe de la majorité et qui était classée en catégorie C alors qu’en fait elle est en B.
C’est pour éviter d’attendre la session de septembre afin que cette personne puisse bénéficier de l’évolution votée
lors de la dernière session en même temps que tous les autres.
J’en ai parlé aux présidents de groupe et je n’ai eu aucune objection.
Pour le principe, je vous ferai voter de le mettre à l’ordre du jour et après on l’évoquera.

Je vous ai mis aussi deux choses qui me paraissent importantes, surtout par rapport à la suite.
D’abord il y a un courrier de M. Alain LAMBERT, président du Conseil national d’évaluation des normes. Il est
intéressant à regarder car il montre qu’un certain nombre d’actions se sont faites dans une grande précipitation
alors  que  ce  n’est  pas  sans  incidence  sur  les  finances  départementales  -  et  c’est  valable  pour  d’autres
collectivités aussi. J’ai donc jugé important de vous transmettre ce courrier qui date du 4 juillet.
L’autre  sujet,  que  j’enverrai  évidemment  ensuite  à  tous  les  parlementaires,  c’est  le  tableau  de l’impact  des
mesures nationales sur le budget du Conseil départemental pour les années depuis 2018. Et on s’est risqué aux
projections de 2023 pour que vous puissiez voir quels sont les impacts des décisions qui ont été prises depuis le
1er janvier sur nos budgets. Dans le deuxième tableau, c’est l’impact du contexte international - l’inflation, la
guerre en Ukraine, etc. Là on n’a rien mis concernant 2023 parce que c’est encore vraiment la bouteille à l’encre,
mais vous pourrez voir l’importance des choses qui sont automatiquement dans nos budgets.
Aujourd’hui, tout cela se finance parce que les droits de mutation continuent de rentrer convenablement mais
vous voyez bien que s’il y avait un ralentissement ou un retournement, on n’aurait un vrai problème d’effet de
ciseau. C’est là que la lettre d’Alain LAMBERT prend tout son sens.
Je voudrais sensibiliser les parlementaires au fait que, dans les débats à venir, ils n’oublient pas que nous avons
des dépenses structurelles  qui  ne  peuvent  pas  être  financées par  des  recettes  conjoncturelles.  Cela  paraît
basique de le dire, malheureusement c’est trop souvent le cas.

Je vous ai remis ces éléments plutôt comme éléments de réflexion pour les vacances. Et dans la foulée, je vais
les envoyer aux députés pour que, avant de voter toutes les mesures sur le pouvoir d’achats, ils aient la pleine
conscience de l’impact sur nos finances départementales des mesures déjà prises avant leur entrée en mandat,
pour qu’ils le sachent.
On pourra en parler évidemment, le débat est tout à fait libre.
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Madame RAIMOND-PAVERO a demandé la parole avant qu’on commence. Il n’y a pas de soucis.

Mme RAIMOND-PAVERO. -  Merci  Monsieur  le  Président.  Suite  à  ce  que  vous  venez d’évoquer,  je  voulais
simplement  vous  rassurer  et  vous  dire  que  nous  sommes  de  nombreux  parlementaires  à  avoir  saisi
Madame la Première Ministre sur ce sujet car nous nous inquiétons pour nos Communes et nos collectivités.
Aujourd’hui, comme vous le savez, le temps du travail législatif dans les deux Assemblées va s’ouvrir et nous
avons demandé à la Commission des Finances, en charge de cette délégation, de préparer un travail législatif
coordonné avec Madame la Première Ministre pour voir ce qu’il est possible de mettre en œuvre. J’ai également
demandé un rendez-vous avec Madame la Ministre.
Merci.

M. le Président. – Merci ma chère collègue. Le but, ce n’est pas de s’opposer pour le principe, c’est de dire que
nous admettons qu’une solidarité existe mais qu’il faut bien mesurer les choses.
À  titre  d’exemple,  j’ai  rencontré  le  Président  du  Conseil  départemental  de  la  Gironde  qui  a  demandé  une
expérimentation  sur  la  médecine  scolaire,  en  disant  que  les  collégiens  méritent  mieux  que  ce  qui  existe
actuellement. Sur le principe, il a raison : la médecine scolaire, c’est une misère aujourd’hui. Sauf que si on la
prend aujourd’hui sans aucune compensation, cela va venir peser encore davantage et l’État ne manquera pas de
nous dire, le lendemain de la prise de compétence, qu’il faut faire beaucoup plus et aller beaucoup plus loin.
Donc ce n’est pas de dire qu’on n’en veut pas - car il y aurait une logique de bloc de compétences, mais il faut au
moins que les recettes puissent aller avec, ce qui n’est pas du tout le cas aujourd’hui.
Voir des collègues se précipiter dans la gueule du loup sans aucune discussion préalable, cela doit réjouir l’État. Il
y a toujours des volontaires à aller plus loin mais attention. C’est là qu’on manque aussi de solidarité par rapport à
certains sujets entre nous, Départements, dans notre association. Le cavalier seul est une manière de se diviser
face à un État qui parle d’une seule voix.

Moi, je vous mets les éléments factuels en matière budgétaire pour ce qui nous concerne et qui vont impacter la
suite du budget de 2022 et de 2023 - puisqu’on est déjà dans la préparation de 2023.

Ici, avec ces rapports, on répond à une demande de la Préfète qui nous avait  fait  un recours gracieux pour
le FDPTP. Ce qui veut dire que si on n’avait pas fait le nécessaire, on était sûr de perdre au T.A. 
C’est un fonds aujourd’hui à 2,8M€. Au départ, je vous rappelle que les Départements pouvaient faire les critères
qu’ils souhaitaient aux Communes dites défavorisées, mais progressivement le législateur a encadré ce fonds.
Donc on se met en conformité.

Le deuxième fonds est de 12M€. Pour lui, les critères ont beaucoup moins changé parce que là, il n’y avait pas de
textes trop évolutifs. Donc les critères de voirie qui favorisent beaucoup les petites communes rurales qui ne sont
pas aidées par l’État ou la Région gardent une part importante.
Avec les droits d’enregistrement, il y a eu cette année une augmentation d’à peu près 2,5M€ de l’enveloppe, ce
qui est considérable, cela ne s’est jamais vu.

Les critères du premier fonds ont fortement été revus puisqu’il le fallait. Il y a 263 communes qui y gagnent et il y
en a quelques-unes qui perdent. Je me suis engagé en votre nom - parce que ce sont des petites sommes, à ce
qu’on les compense par une subvention de fonctionnement équivalente pour que les Communes n’y perdent rien.

Les communes de plus de 5.000 habitants émargent au premier fonds à 2,8M€ mais elles n’émargent pas au
deuxième – de 12,5M€ à peu près, sur les droits d’enregistrement car elles touchent directement une somme de
l’État en tant que communes de plus 5.000 habitants. Et là, les maires heureux ne disent pas ce qu’ils ont gagné.

Donc les grandes villes ont un peu perdu au premier fonds mais elles seront compensées, et elles ont beaucoup
gagné au deuxième – tant mieux pour elles.

On a un effet de cliquet inverse dans une Commune du nord du département qui, à 5 habitants près, n’est plus
dans les Communes de plus de 5.000 habitants. Elle ne peut donc plus obtenir la somme de l’État – la Commune
touchait  150.000€.  Personne  n’a  de  solution  pour  cette  Commune.  Donc,  en  accord  avec  la Préfète,  on  a
considéré qu’on pourrait la faire émarger cette année encore dans le fonds (où, entre nous, elle n’a plus rien à
faire), pour faire en sorte de ne pas la pénaliser totalement. On ne reprend que 90.000€ à peu près sur 150.000€
– le reste, on ne peut pas. Mais pour la Commune, c’est déjà un ballon d’oxygène important. Je tenais à vous le
dire en toute transparence.

Nous devons aborder chaque fonds un à un, grâce à ces différents rapports. 
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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES ET ADMINISTRATION GENERALE
1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

1        REFONTE DES CRITÈRES DE RÉPARTITION DES FONDS
DÉPARTEMENTAUX DE PÉRÉQUATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE ET

DE LA TAXE ADDITIONNELLE AUX DROITS D'ENREGISTREMENT
(ID WD : 27731)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Par  délibération  de  l’Assemblée  départementale  du  3  décembre  2021,  le  Département  s’est  engagé,  à  la
demande de la Préfecture d’Indre-et-Loire, à modifier les critères de répartition des deux fonds de péréquation
suivants : Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (FDPTP) et Fonds Départemental de
Péréquation de la Taxe Additionnelle aux Droits d’Enregistrement (FDTADE).

Conformément à la loi, de nouveaux critères de répartition sont ainsi proposés et ont vocation à s’appliquer dès
2022 pour la répartition des deux fonds de péréquation, proposée ensuite dans des rapports distincts.

Il en résulte que le Département, par ces nouveaux critères, souhaite continuer à marquer un effort particulier
pour une péréquation notamment en faveur des petites communes rurales. Le Département, en conservant un
critère  important  de  longueur  de  voirie  communale  qui  représente  une  lourde  charge  d’entretien  pour  les
communes, est le seul aujourd’hui à les aider grâce à ce critère de l’enveloppe de répartition des deux fonds.

En application de ces nouveaux critères, et en raison d’une augmentation de l’enveloppe, sur 272 communes,
263 communes et 9 EPCI verront leur dotation augmenter parfois de façon significative et seulement 9 communes
et un EPCI verront leur participation légèrement baisser en 2022. Une délibération spécifique vous est proposée
pour tenir compte avec bienveillance de cette baisse dans la répartition des fonds F2D et FDSR sur la dotation
2023.

Madame la Préfète d’Indre-et-Loire a fait remarquer en 2021 au Département que les critères et la pondération
utilisée pour le FDPTP n’étaient pas de nature à favoriser les collectivités dont la situation financière serait la plus
fragile. Elle nous demandait dès lors de modifier les critères de répartition de ce fonds tout en rappelant que les
critères du FDTADE avaient fait l’objet de remarques antérieures des services de l’Etat.

Par délibération du 03 décembre 2021, le Conseil départemental s’est donc engagé à ce qu’en 2022 la refonte
des critères de répartition des fonds départementaux de péréquation de taxe professionnelle et de taxe addition-
nelle aux droits d’enregistrement puisse être réalisée en concertation avec les services de l’Etat

• Le Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (FDPTP) :

L’article  1648  A du  code  général  des  impôts  dispose  que  les  conseils  départementaux  définissent  pour  la
répartition du FDPTP des critères objectifs entre les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale défavorisés par la faiblesse de leur potentiel fiscal ou l’importance de leurs charges.

Depuis 2018, le Département avait ainsi acté une répartition de l’enveloppe entre les communes (98%) et les
EPCI (2%).

Afin  d’améliorer  la  péréquation  en  faveur  des  EPCI  du  territoire  et  le  bon  équilibre  entre  les  EPCI  et  les
communes, sur recommandation de la Préfecture et de la Direction Générale des Collectivités Locales, il  est
proposé la répartition suivante : 8% du fonds en faveur des EPCI et 92% en faveur des communes.

FDPTP – Communes :

Les critères de répartition de ce fonds en faveur des communes datent de 2011, année de réforme du FDPTP
après la suppression de la Taxe Professionnelle.

Concernant ces critères de répartition, des modifications sont proposées quant au poids du critère «  potentiel
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fiscal », combiné à celui de l’effort fiscal, et une baisse du critère lié à la longueur de voirie.

En effet,  le potentiel fiscal, clairement cité dans le code général des impôts, vient mesurer la richesse fiscale
potentielle d’une collectivité par rapport aux autres collectivités de la même strate, et ce indépendamment des
choix de gestion.

En outre, l’effort fiscal est un indicateur permettant d’évaluer la pression fiscale exercée sur les contribuables de
la commune.

Grâce à la combinaison des deux critères (potentiel et effort fiscal), la logique recherchée dans la répartition du
fonds consiste  à  favoriser  les  territoires  qui,  malgré  une  pression  fiscale  supérieure  à  la  moyenne,  peinent
toujours à dégager des recettes dynamiques.

Ensuite, les critères liés à la population et à la longueur de voirie restent utilisés, en complément, permettant
d’accompagner les communes qui ont plus de population et plus de voirie à entretenir, générant donc plus de
dépenses que d’autres communes.

Enfin, pour information, certaines communes demeurent exclues de la répartition du FDPTP suite à la réforme de
la Taxe Professionnelle en 2010 : il s’agit des cinq communs sièges des établissements dont les bases fiscales
étaient écrêtées afin d’alimenter le fonds (Avoine, Pocé-sur-Cisse, Villiers-au-Bouin, Céré-la-Ronde, Chanceaux-
près-Loches). Depuis 2011, ces communes ne perçoivent plus de FDPTP et sont compensées directement par
l’Etat par le mécanisme de la garantie individuelle de ressources.

FDPTP – EPCI :

Les critères d’éligibilité et de répartition actuels en faveur des EPCI ont été votés en 2018.

Concernant le critère d’éligibilité basé sur la population, il est proposé son maintien : sont éligibles au fonds,
les EPCI dont la population est inférieure à la population moyenne des EPCI du département.

Les critères relatifs au potentiel fiscal, au coefficient d’intégration fiscale et à la population sont proposés, en
miroir de ceux utilisés pour les communes.

Ainsi, les critères utilisés et leur pourcentage dans la répartition du fonds seront :

FDPTP en faveur des communes :

AVANT REFONTE
DES CRITERES

APRES REFONTE
DES CRITERES

Effort fiscal et population 50%
Longueur de voirie 50% 20%
Potentiel fiscal 40%
Effort fiscal 35%
Population 5%

TOTAL 100% 100%

FDPTP en faveur des EPCI :

AVANT REFONTE
DES CRITERES

APRES REFONTE
DES CRITERES

Eligibilité

Population Population
inférieure à la

moyenne des EPCI
du département

Population inférieure
à la moyenne des

EPCI du
département

Répartition
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Dépenses d’équipement 100%
Potentiel fiscal 40%
Coefficient d’intégration fiscale 40%
Population 20%

TOTAL 100% 100%

• Le Fonds Départemental  de Péréquation de la  Taxe Additionnelle  aux Droits  d’Enregistrement
(FDTADE) :

L’article  1595  bis  du  code  général  des  impôts  prévoit  que  le  produit  de  la  taxe  additionnelle  aux  droits
d’enregistrement ou à la taxe de publicité foncière exigible sur les mutations à titre onéreux perçue dans toutes
les communes d’une population inférieure à 5 000 habitants autres que les communes classées comme stations
de  tourisme est  versé  à  un fonds  de péréquation  départemental.  Les  ressources  allouées à  ce  fonds  sont
réparties entre les communes de moins de 5 000 habitants suivant le barème établi par le Conseil départemental.

Le système de répartition adopté doit tenir compte notamment de l’importance de la population, du montant des
dépenses d’équipement brut et de l’effort fiscal fourni par la collectivité bénéficiaire.

Ainsi, depuis 2007, le Département se basait sur la longueur de voirie pour aider les communes rurales, l’effort
fiscal, la population et les dépenses d’équipement pour répartir ce fonds.

Il est proposé une modification sur la longueur de voirie qui est conservé mais pondéré par l’augmentation du
poids du critère sur l’effort fiscal, afin de tendre vers une vision de répartition homogène entre les deux fonds.

Ainsi, les critères utilisés et leur pourcentage dans la répartition du fonds seront :

FDTADE en faveur des communes de moins de 5 000 habitants :

AVANT REFONTE
DES CRITERES

APRES REFONTE
DES CRITERES

Longueur de voirie 60% 50%
Effort fiscal 20% 30%
Population 10% 10%
Dépenses d’équipement 10% 10%

TOTAL 100% 100%

M. le Président. – Merci.
Pour le premier fonds, la part de la voirie passe de 50% à 20%, à la demande de la Préfète. Cela engendre des
baisses pour certaines communes. Cela concerne le fonds qui est à 2,7M€.
Mais pour le deuxième qui est à 12,3M€, la part de la voirie passe de 60% à 50%, soit un maintien à un taux
extrêmement élevé. 
Je peux dire que beaucoup de communes rurales ont de gros sujets en matière de voirie.
Les intercommunalités émargeaient sur ces fonds à 2%. La Préfète nous a demandé 10%. Nous avons transigé à
8%.  Cela  fait  un  plus  pour  les  intercommunalités,  sauf  pour  une  qui  sera  également  compensée  par  une
subvention de fonctionnement équivalente – pour qu’il n’y ait pas de perdant.
Il y a eu une trentaine de simulations pour essayer de trouver des critères qui puissent convenir à la fois à l’État et
continuer de favoriser les petites communes qui sont à la peine.

Monsieur Franck GAGNAIRE.

M. GAGNAIRE. – J’aurais juste une demande de précision. Je suis désolé mais je  ne suis pas certain d’avoir
compris votre explication sur la compensation pour les communes perdantes.
Évaluez-vous la perte au regard du cumul des deux fonds ?

M. le Président. - Non. Par exemple, Tours perd 4.155€. Il y a un moins, donc sur la demande du maire de Tours
de ce qu’il choisira (en culture, en sport ou ce qu’il voudra), il aura une subvention équivalente en fonctionnement.
Par contre, sur le deuxième fonds, en tant que commune de plus de 5.000 habitants, elle touche directement une
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somme de l’État et là, à mon avis, la Ville de Tours a beaucoup gagné – tant mieux pour elle, comme pour les
autres communes.
Sur le fonds où les communes perdent, nous rembourserons la différence. Cela commence à 64€ (pour Veigné)
et va jusqu’à 12.000€ (pour Chinon), en passant par 2.400€ (pour Joué-lès-Tours) et 4.155€ (pour Tours). Pour la
majorité, on est sur quelques dizaines ou quelques centaines d’euros. Toutes les communes verront leurs pertes
compensées, même les petites sommes. 
Nous n’avons pas encore la répartition des communes de plus de 5.000 habitants pour 2022. J’ai le chiffre de
2021. J’ai demandé les chiffres de 2020 et 2022 à la DGFIP, mais il semble que la progression a été forte. Tant
mieux pour les communes.
Est-ce que cela répond à la question ? (Oui) OK.
Je vous propose de le faire dès maintenant pour déjà montrer à la Préfète que nous n’attendons pas le dernier
moment pour nous mettre en règle avec les critères,  et  ensuite pour que les communes sachent le plus tôt
possible qu’elles vont avoir un ballon d’oxygène dans cette année compliquée – avec l’inflation, l’augmentation
des fluides, etc.). Le temps que cela passe par le prisme de la DGFIP pour faire le versement, il valait mieux le
faire maintenant que d’attendre la fin septembre.
C’est pour cela que je vous ai réuni ce matin. 
Nous répartissons 15M€ ce matin, mine de rien. Ce n’est pas un détail !

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• De voter les nouveaux critères de répartition des fonds départementaux de péréquation, applicables à
compter de la répartition 2022 :

Pour le Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle     :   
Enveloppe en faveur des Communes : 92%
Critères de répartition : 
Potentiel fiscal 40%
Effort fiscal 35%
Longueur de voirie 20%
Population 5%

Enveloppe en faveur des EPCI : 8%
Critère d’éligibilité : population inférieure à la population moyenne des EPCI du département
Critères de répartition :
Potentiel fiscal 40%
Population 20%
Coefficient d’intégration fiscale 40%

Pour le Fonds départemental de péréquation de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement     :  
Critères de répartition :
Longueur de voirie : 50%
Effort fiscal 30%
Population 10%
Dépenses d’équipement 10%
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

2        RÉPARTITION DU FONDS DÉPARTEMENTAL DE PÉRÉQUATION DE LA
TAXE PROFESSIONNELLE 2022 (FDPTP) (ID WD : 27729)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Deux fonds départementaux de péréquation existent, celui relatif à la taxe professionnelle et celui relatif à la taxe
additionnelle aux droits d’enregistrement.
Le présent rapport a pour objet de répartir le 1er fonds : la taxe professionnelle.

Ce fonds est  alimenté par  une dotation de l’Etat  à  répartir  par  le  Département,  entre  les communes et  les
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) défavorisés.

La Préfecture d’Indre-et-Loire a notifié au Département le 20 juin 2022 le montant du fonds départemental de
péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) pour 2022. 
Il s’agit de crédits mandatés par la Préfecture mais dont la répartition de l’enveloppe revient au Département.

L’enveloppe à répartir  au titre  de l’année 2022 est  identique à celle  de l’année dernière  et  s’élève à
2 988 005 € :
- dont 2 748 964,60 € pour les communes (92%)
- dont 239 040,40 € pour les EPCI (8%)

Afin de se conformer aux remarques des services de l’Etat, le Département s’est engagé à revoir les critères de
répartition des fonds pour les rendre conformes à la loi. Conformément aux nouveaux critères proposés dans une
délibération à la même session, il  est proposé de procéder à la répartition au profit  des communes et EPCI
défavorisés.

I – La répartition du FDPTP pour les communes (2 748 964,60 €)

Les critères de répartition revus lors de la session du 11 juillet 2022 ont été définis ainsi :
- 40% au titre du potentiel fiscal,
- 35% au titre de l’effort fiscal,
- 20 % au titre de la longueur de voirie,
- 5% au titre de la population.

II – La répartition du FDPTP pour les EPCI (239 040,40 €)

Les critères de répartition revus lors de la session du 11 juillet 2022 sont les suivants :
- 40% au titre du potentiel fiscal,
- 40% au titre du coefficient d’intégration fiscal (CIF),
- 20% au titre de la population.

Par ailleurs, les EPCI éligibles doivent disposer d’une population inférieure à la moyenne de la population des
EPCI du département.

Les données pour ces critères sont celles utilisées pour la Dotation Globale de Fonctionnement des communes et
EPCI.

Il est proposé la répartition d’un montant de 2 988 005 €, selon les critères développés ci-dessus, et présentée en
annexes du présent rapport.

M. le Président. -  Je vous ai transmis la répartition canton par canton pour que vous puissiez voir ce que cela
donne sur vos cantons.
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter la répartition du F.D.P.T.P. 2022 à hauteur de 2 988 005 € dont 2 748 964,60 € pour les communes 
et 239 040,40 € pour les EPCI, conformément aux deux tableaux annexés (annexe 1 pour les communes et 
annexe 2 pour les EPCI).
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

3        RÉPARTITION DU FONDS DÉPARTEMENTAL DE PÉRÉQUATION DE LA
TAXE ADDITIONNELLE AUX DROITS D'ENREGISTREMENT (FDPTADE)

(ID WD : 27730)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Deux fonds départementaux de péréquation existent, celui relatif à la taxe professionnelle et celui relatif à la taxe
additionnelle aux droits d’enregistrement.
Le présent rapport a pour objet de répartir le 2nd fonds : la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement.

Ce fonds est  alimenté par le produit  de la  taxe citée qui  intervient  dans les communes de moins de 5 000
habitants.  Puis  les  ressources  allouées  à  ce  fonds  sont  réparties  entre  les  communes  de  moins  de  5 000
habitants selon les critères définis par le Département.

La Préfecture d’Indre-et-Loire a notifié au Département le 3 juin 2022 le montant du fonds départemental de
péréquation de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement (FDPTADE) 2021 à répartir en 2022.
Il s’agit de crédits mandatés par la Préfecture, mais dont la répartition de l’enveloppe revient au Département.

Au titre de l'année 2021 à répartir en 2022, on constate une hausse du montant à répartir de 29% (+2,8 M€) par
rapport à l’année précédente soit une enveloppe de 12 384 514,55 €.

Afin de se conformer aux remarques des services de l’Etat, le Département s’est engagé à revoir les critères de
répartition des fonds pour les rendre conformes à la loi. Conformément aux nouveaux critères proposés dans une
délibération à la même session, il est proposé de procéder à la répartition au profit des communes éligibles.

Les critères de répartition ont été revus lors de la session du 11 juillet 2022 et ont été définis ainsi :
- 50 % au titre de la longueur de voirie
- 30% au titre de l’effort fiscal,
- 10% au titre de la population,
- 10% au titre des dépenses d’équipement,

Les dépenses d’équipement sont issues des données préfectorales au titre de l’année 2020, les autres critères
sont ceux utilisés pour la Dotation Globale de Fonctionnement des communes.

Le Département intègre la commune de Château-Renault dans la répartition du fonds à compter de 2022, en
raison  du passage sous  le  seuil  de 5 000 habitants  de cette  commune.  En effet,  elle  ne bénéficie  plus  du
versement direct de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement.

La répartition aux communes éligibles figure en annexe du présent rapport.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Retour sommaire
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter l’intégration de la commune de Château-Renault dans la répartition effectuée en 2022.

- de voter la répartition du fonds de péréquation de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement 2021 de 
12 384 514,55 €, selon le tableau annexé au présent rapport.
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

4        PRISE EN COMPTE DE LA REFONTE DES CRITÈRES DES FONDS DE
PÉRÉQUATION (ID WD : 27768)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Les critères des deux fonds départementaux de péréquation, celui relatif à la taxe professionnelle et celui relatif à
la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement, ont dû être modifiés suite à la demande de Madame la Préfète.
Si les critères de répartition sont maintenant conformes à la réglementation, ils ne sont pas sans conséquence sur
les dotations de certaines communes.
Il est proposé dans ce rapport de se prononcer sur le principe de la prise en compte des réfactions de dotations
subies par les communes et EPCI dans le cadre des fonds départementaux FDSR – F2D en 2023, lorsque les
collectivités concernées en feront la demande.

Les nouveaux critères de répartition des deux fonds, celui relatif à la taxe professionnelle (FDPTP) et celui relatif
à la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement (FDPTADE), a eu comme conséquence, malgré l’augmentation
significative cette année du FDPTADE, une baisse globale de dotation pour 7 communes et un EPCI.

Il  n’existe pas réglementairement de mécanisme qui puisse compenser les pertes constatées ;  d’ailleurs,  les
montants  de  péréquation  ne  peuvent  pas,  par  nature,  être  stables  car  ils  dépendent  pour  le  FDPTP  de
l’enveloppe nationale assimilée à une dotation d’Etat, et pour le FDPTADE de la conjoncture immobilière. Les
montants alloués aux collectivités subissent donc des variations individuelles annuelles en fonction de l’évolution
de la dotation globale communiquée par l’Etat et de l’évolution de l’application des critères de répartition votés par
le Conseil départemental.

Néanmoins, pour l’année 2022, afin de ne pas pénaliser les communes concernées et l’EPCI impacté, il vous est
proposé de vous prononcer sur le principe de la prise en compte sur 2023 des baisses de dotation subies en
raison de la mise en œuvre des nouveaux critères, la demande expresse et circonstanciées des collectivités
concernées dans le cadre de nos deux fonds départementaux de solidarité rurale (FDSR) et de développement
(F2D), la prise en compte de cette baisse.

M. le Président. – Là je propose une modification : comme c’est une recette de fonctionnement, j’estime normal
qu’on compense les communes qui perdent par une subvention de fonctionnement, et non par une subvention
d’investissement comme on l’avait envisagé au départ (ce n’est pas la même ligne).
Ainsi, l’investissement reste de l’investissement.
Et cela répond un peu à la question de Franck tout à l’heure.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• De prendre en compte de manière bienveillante en 2023 l’impact des baisses globales des dotations
FDPTP et  FDPTADE  dans  la  future  attribution  des  fonds  F2D  et  FDSR  pour  les  communes  ou
intercommunalité perdantes.
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1ère C - Ressources Humaines
1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

5        FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ÉLUS (ID WD : 27821)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Gérard PAUMIER

Suite au renouvellement de l’Assemblée départementale, le Conseil départemental du 13 juillet 2021 a voté les
moyens humains mis à disposition des groupes d’élus. Le groupe de la majorité « La force de l’action » demande
une modification en transformant la référence du poste de l’agent à temps non complet d’un  indice d’un des
grades  du  cadre  d’emplois  des  adjoints  administratif  à  un  indice  d’un  des  grades  du  cadre  d’emplois  des
rédacteurs territoriaux.

Le Conseil départemental dans sa séance du 13 juillet 2021 a procédé à la création pour le groupe d’élus «  La
Force de l’action », dans la limite de la dotation annuelle allouée, des emplois de collaborateurs suivants : 

• un agent à temps complet dont la rémunération sera fixée, toutes indemnités comprises par référence
à un indice d’un des grades du cadre d’emplois des attachés,

• un agent à temps complet dont la rémunération sera fixée, toutes indemnités comprises par référence
à un indice d’un des grades du cadre d’emplois des adjoints administratifs

• un agent à temps non complet dont la rémunération sera fixée, toutes indemnités comprises par
référence à un indice d’un des grades du cadre d’emplois des adjoints administratifs.

Le groupe de la majorité « La force de l’action » demande une modification en transformant la référence du poste
de l’agent à temps non complet d’un indice d’un des grades du cadre d’emplois des adjoints administratif à un
indice d’un des grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux.

M. le Président. - Êtes-vous d’accord pour intégrer le vote de ce rapport à l’ordre du jour ? (Oui)
Je vous en remercie.
Ce  rapport  vise  simplement  à  ce  que  l’agent  puisse  toucher  son  augmentation  sans  attendre  le  mois  de
septembre. 
Cédric m’en a parlé et j’ai pensé que, sur un sujet aussi mineur globalement, on pouvait le passer aujourd’hui car
ce n’est pas si mineur pour l’intéressé.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• D’approuver la transformation du poste d’agent à temps non complet de catégorie C en poste d’agent à
temps non complet dont la rémunération sera fixée, toutes indemnités comprises, par référence à un
indice d’un des grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux (catégorie B).
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Monsieur ANCEAU a demandé la parole.

M. ANCEAU. – Mes chers collègues, Monsieur le Président, je voulais juste féliciter tous nos services car le
Département, en tant que maître d’ouvrage et maître d’œuvre, a obtenu le Prix Régional de la Construction Bois. 
Le travail récompensé est celui de notre collaborateur, Antoine PARCÉ, pour son projet « Le nid » situé à l’étang
d’Assay. C’est un observatoire ornithologique de 30m² pour 200.000€. C’est une très belle réalisation. On est
couronné du 1er prix et on va également au concours national.
Félicitations à nos services qui font un très beau travail !
Merci Monsieur le Président.

M. le Président. - Félicitons aussi les collègues qui ont décidé et voté le projet !

M. ANCEAU. - Oui bien sûr et je peux rajouter aussi le mot du jury : « Bel hommage fait au bois par le travail de
charpente pour un petit bâtiment. Belle insertion dans un paysage où les roseaux dialoguent avec les bardeaux. »

M. le Président. – C’est à l’étang d’Assay. Je vous invite vraiment à aller voir ce lieu. 
Il y a quand même un souci, c’est que, dans une année aussi sèche que celle que nous vivons, l’eau remonte
beaucoup moins vite que ce qui était prévu. Oui, Madame HAMADI nous explique que c’est normal. 
Mais bon, il y a quand même une très belle ballade tout autour.
On envisage également pour Rillé (on y était avec Jean-Marie ce vendredi), le site ayant été classé ENS, de faire
un parcours autour  d’un grand espace où il  n’y  a  aucune animation particulière.  C’est  simplement  avoir  un
parcours écologique avec des panneaux dans le style d’Assay et qui va être mis en place et financé par les ENS. 
On aurait deux très beaux endroits.

Vincent LOUAULT a demandé la parole.

M. LOUAULT. – Oui,  Président. Je voulais revenir sur la méconnaissance entre les services de Bercy et les
collectivités. Je les ai rencontrés il y a un mois. Aujourd’hui ils sont clairement en train d’analyser les votes de nos
comptes administratifs, qui ont tous été votés et qui sont tous en hausse du fait de la fin du COVID : on n’a pas
opéré toutes les dépenses.
Jusqu’à maintenant, ils étaient restés sur le fait de nous faire les poches à hauteur de 10 milliards d’€. Avec
Sylvie, j’avais rencontré M. Béchu dans le petit temps où il a été ministre des collectivités (pendant 3  semaines), il
nous a dit qu’il n’était plus du tout sur la même longueur d’onde avec les services de Bercy, parce que l’effet de
ciseau, tout le monde le voit  arriver.  On nous reproche des choses qui sont  somme toute assez vieilles. La
personne que j’ai rencontrée avait repris les transferts de compétences depuis 1980 et opposait qu’on avait vécu
grassement depuis les années 1980 et qu’aujourd’hui on allait payer l’addition de ce temps. Je leur ai dit qu’on
était plus du tout sur la même planète et cette vraie méconnaissance va poser des difficultés car l’Administration
centrale nous voit un peu comme une DDFIP ou une DDT, c’est-à-dire comme le prolongement administratif d’une
volonté d’État. Elle oublie une chose essentielle, c’est qu’on a besoin de capacités de financement pour investir.
Ils  ne  veulent  pas  comprendre  que  nous  devons  investir  dans  les  collèges  ici,  dans  les  écoles  pour  les
communes, dans la transition écologique qui est un enjeu majeur quand on voit les passoires thermiques dans
nos bâtiments. 
Ce que je demande aux parlementaires, c’est, dans les prochains mois, vraiment un travail de sensibilisation à
tous les niveaux, faire la petite liste de courses des compensations et faire le compte de ce que nous coûte le
poids des normes et l’augmentation de l’État de ces normes. 
Même dans ma commune, le poids des normes est important. Ce n’est pas que le point d’indice, au bout du
compte, il y a plein de petites choses au fil de l’eau. 
L’interco, c’est pareil. Quand vous voulez rénover une piscine, il valait mieux la rénover il y a 10 ans, c’était plus
simple au niveau des normes et cela coûtait un tiers moins cher. 
Toute cette réalité est méconnue. 
Ce que je te demande, tu le sais très bien et tu l’as déjà fait avec ces tableaux, c’est de faire prendre conscience
à tout le monde que tout n’est pas aussi simple et qu’il y a une diversité entre les Départements, car chaque
Département n’est pas du tout logé à la même enseigne. Il y a des Départements autour de Paris qui, eux, n’ont
aucun problème financier et n’en auront jamais parce qu’ils ont une telle vie économique qu’ils n’ont pas les
mêmes recettes et les mêmes ressources. 
Tout cela va nous obliger dans les prochaines années, à une difficulté à gérer nos collectivités.  Les présidents
d’EPCI commencent à être désemparés face à cet État tout puissant qui est dans cette méconnaissance et qui
oublie le pragmatisme des élus locaux – on le sent bien quand on se réunit.

M. le Président. – Merci Vincent. Je vais aussi vous faire parvenir un rapport du 7 juillet sur la situation et les
perspectives des finances publiques présenté par la Cour des comptes qui nous dit que « les collectivités ne
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peuvent être exonérées d’une contribution au redressement des finances publiques ».
Effectivement, la Cour n’écarte pas un « Cahors 2 ». Aujourd’hui on nous dit qu’il faut faire des économies et on
propose  d’autres  pistes  comme la  fixation  d’un  plafond  d’endettement  ou  le  recours  à  un  critère  fondé  sur
l’autofinancement. Il y aurait un niveau plancher d’autofinancement. 
On nous dit aussi qu’il faut bien sûr préserver la libre administration mais on envisage de nous corseter un petit
peu plus. 
Il y a un côté cocasse, c’est qu’on veut mettre la masse salariale sous surveillance mais je rappelle que si l’État
avait  parlé  le  premier  sur  le  point  d’indice,  nous  aurions  été  moins  en  difficulté  les  uns  et  les  autres.  Les
collectivités sont soumises à une forte pression, si bien que les exécutifs locaux, soumis à la pression, sont
obligés de lâcher des choses, alors que l’État n’a accordé que la hausse du point d’indice à ses propres services -
paradoxalement, les fonctionnaires d’État sont les moins bien servis au final.
La Cour des comptes envisage un certain nombre de pistes, ce qui m’inquiète. Le dernier rapport de la Cour des
comptes sur le RSA, c’était « circulez, il n’y a rien à voir ». Ceux qui connaissent un peu la situation du RSA
savent qu’il y a quand même beaucoup à voir et qu’on est loin d’être financé comme il faudrait.
J’écrirai à M. Moscovici, personnellement, pour lui donner mes petits tableaux et lui dire qu’il faut quand même
faire attention.
C’est pour cela que je vous ai réunis aujourd’hui, parce que je crains que des décisions lourdes de conséquences
pour les finances territoriales soient prises dans le silence estival.
Je pense qu’il faut prendre un peu les devants. Non pas dire qu’on ne veut rien faire, car on doit faire quelque
chose, on est solidaire, mais on ne peut faire que ce que l’on peut faire.
C’est cela que je voulais vous dire ce matin. 

Madame RAIMOND-PAVERO. 

Mme RAIMOND-PAVERO. – Oui, merci Monsieur le Président. Simplement pour rebondir sur ce qu’a dit Vincent
tout à l’heure, vous savez, l’expérience parlementaire nous apprend une chose, c’est qu’aujourd’hui tout est une
question de volonté et de priorités politiques.

M. le Président. – Oui enfin, il y a des priorités et il y a le budget. On n’a pas de volonté politique particulière
puisqu’on n’a aucune possibilité de prise sur les recettes. On a une prise que sur les dépenses. 

Mme RAIMOND-PAVERO. - Je parlais des décideurs, Monsieur le Président. 

M. le Président. – J’ai bien compris.

Madame HAMADI.

Mme HAMADI. – Monsieur le Président, pour revenir sur ce que vous avez dit sur le budget, je l’avais bien dit
qu’à un moment donné on reviendrait nous voir en disant qu’il allait falloir mettre la main au porte-monnaie.  Le
COVID nous a énormément coûté, avec le quoi qu’il en coûte.
Sur les propos tenus dans la presse sur le bouclier tarifaire, qui est pour moi essentiel, tous les parlementaires et
tous les élus locaux peuvent se rassembler sur le sujet.
Concernant l’évolution du point d’indice, c’est vrai que c’est arrivé un peu tard et que cela nous a mis en difficulté.
La vraie question sera de savoir quel niveau de décentralisation veut l’État. Il faut savoir quelles compétences
l’État veut confier aux collectivités.
Et si on est obligé de faire un budget contraint, cela veut dire qu’il va falloir qu’on se recentre sur nos principales
compétences. Parce que la loi NOTRe est là. Est-ce qu’elle est au bon niveau ? Je veux bien qu’on en discute.
Mais elle a au moins le mérite de montrer à chacun ce qu’il a à faire. Il faudra peut-être être un peu plus vigilants
pour ne pas se disperser. Notre cœur de compétence, c’est le social. Il ne faut pas l’oublier.

M. le Président. – Merci Madame HAMADI. 
Sur les compétences, d’abord, quand il s’agit de faire des transferts, l’État sait jouer sur les mots. Par exemple,
concernant la délégation des aides à la pierre, ce n’est pas une délégation de compétence donc on aura pas de
moyens. Ce n’est pas anodin ! On a le choix entre ne rien prendre ou prendre tout. Je pense que si on ne prend
rien, on loupe le coche parce que c’est un outil majeur par rapport à l’aménagement des territoires.
On va nous donner une activité que l’État  souhaite encadrer et garder le manche tant  qu’il  le  pourra par le
normatif – comme d’habitude, et en nous disant que « ce que cela coûte, c’est votre affaire ». La question ne
concerne donc pas seulement les blocs de compétences.
Sur les compétences, là aussi, l’État est parfois d’une grande hypocrisie. Dès qu’il y a quoi que ce soit (calamité,
etc.), l’État nous dit qu’on peut toujours intervenir derrière lui. Il y a donc les compétences qui sont fixées par la loi
et tout ce qui nous est interdit, mais quand l’État intervient quelque part, on peut intervenir derrière. Et d’ailleurs,
l’État ne manque pas de nous le rappeler.
Là où je vous rejoins, c’est de rappeler que le social est au cœur de nos compétences et qu’on ne pourra pas
faire tout le reste, tout ce que nous faisions précédemment, avec tout ce qui arrive maintenant et les budgets qui
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se  resserrent.  On  a  un  peu  de  mal  à  le  faire  comprendre.  Par  exemple,  nous  devrons  mener  un  effort
considérable sur les personnes âgées dans les 20 années qui viennent mais est-il réaliste et juste de dire que
c’est une affaire de compétence départementale ? Les personnes âgées n’appartiennent pas au Département.
C’est une affaire de solidarité globale où le Département, seul, ne fera pas face aux besoins nécessaires pour les
personnes âgées dont l’effectif va fortement augmenter. Il faudra bien qu’il y ait un complément régional comme
cela s’est parfois produit dans le passé – ce à quoi se refuse la Région aujourd’hui, et même l’État. Il n’y a pas
seulement les EHPAD. Il y a aussi les logements inclusifs pour rester davantage près des villages, rénover des
maisons en cœur de bourg pour ne pas déraciner des personnes par rapport à leurs habitudes. Tout cela a un
prix et aujourd’hui, ce prix n’est pas financé. Quand vous avez 2 maisons à Bléré en centre-ville pour en faire 3
logements inclusifs, il y a un delta qui a besoin d’être financé. Et il ne peut l’être que par un abondement du
Département, de la Com com, etc. Parce que les fonds propres d’un bailleur quel qu’il soit et les emprunts ne sont
pas suffisants. Ceux qui voudront avoir une ambition pour les personnes âgées dans leur secteur, cela va coûter
un peu. Je crois qu’il faut le dire franchement. 
Je vous rejoins, on ne pourra pas continuer de tout faire et je ne manque pas de le dire souvent, même ici. 
Le problème, c’est que quand on le dit, on est tous d’accord, mais quand il faut faire des choix, c’est toujours
douloureux. On l’a vu récemment dans un domaine qui n’était pas de notre compétence et qui était dans le champ
social mais qui était une habitude depuis longtemps. Quand on a pris la décision de l’arrêter alors qu’on en avait
déjà arrêté 50% avant, ceux qui en bénéficiaient ne pouvaient pas s’en satisfaire – et je les comprends, car c’est
un plus pour eux dans leur budget de fonctionnement. Mais simplement, là, on a fait ce que vous dites, à savoir
se recentrer. Mais c’est toujours douloureux. 

Je vous tiendrai très étroitement informés de mon courrier à Pierre Moscovici. Il va venir d’ailleurs à Orléans fin
septembre, car maintenant la Chambre régionale des comptes peut faire une étude par mandat à la demande du
Conseil départemental. 
Le TA propose de faire de la médiation en amont du contentieux – on a signé. 
Et maintenant c’est la Chambre des comptes qui, gentiment, vient nous proposer une étude. Mais alors une étude
encadrée : on ne demande pas ce qu’on veut, il faut que cela corresponde à des cases normées par l’État sur des
politiques d’intérêt départemental. En clair, la Chambre fait des rapports aléatoires sur les sujets qu’elle choisit. 
Là, ce sera sur les sujets qu’on aura choisis. Enfin à mon avis, ce sera quand même au final 24 mauvaises
heures à passer, quel que soit le sujet.

Mes chers collègues, il n’y a pas d’autres demandes d’intervention. 
Je tiens à vous remercier d’être venus ce matin pour finalement peu de temps mais c’était vraiment important
pour les communes : 15M€.
Pour un certain nombre d’entre nous, nous nous retrouvons ce soir. Vous avez reçu le carton. Pour le parking,
vous avez reçu un plan vendredi. Si vous avez une difficulté ou que vous ne trouvez pas, appelez Romain. C’est
lui qui a envoyé le plan, donc si cela ne marche pas, c’est lui qui se débrouille !

Mes chers collègues, je vous souhaite à tous de bonnes vacances !

Merci !
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Je lève la séance.

La séance est levée à 10h22.
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